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Question écrite n° 1070

Texte de la question

M. Jean-Jacques Candelier interroge M. le ministre délégué auprès de la ministre de l'écologie, du
développement durable et de l'énergie, chargé des transports, de la mer et de la pêche, sur l'évolution, dans son
domaine de compétences, des dépenses d'intervention de l'État entre 2012 et 2013, ainsi que sur la traduction
concrète, pour la population, de cette évolution.

Texte de la réponse

Dans son discours de politique générale à l'Assemblée nationale, le 13 juillet 2012, le Premier ministre a appelé
à la mobilisation et à l'engagement de tous pour maîtriser l'endettement public, afin d'assurer la sauvegarde de
notre modèle républicain, la pérennité de notre système social et le redressement économique pour l'emploi. La
préparation du budget pour 2013 s'inscrit dans cette exigence globale. Le ministère de l'écologie, du
développement durable et de l'énergie prend toute sa part dans la recherche des économies nécessaires, tout
en poursuivant les objectifs fixés par le Président de la République. Comme pour les autres catégories de
dépenses, les économies devront porter effet sur les dépenses d'intervention dès 2013. Elles reposeront sur des
réformes adaptées à chaque dispositif, préparées dans la concertation avec les agents et les partenaires
concernés. Le temps nécessaire sera donc pris pour que ces réformes permettent de soutenir la croissance, la
compétitivité et l'emploi, et à nos services publics de gagner en efficacité. Le chiffrage précis des économies
attendues n'est pas encore arrêté. L'ensemble des ressources disponibles, quelle qu'en soit l'origine, sera
mobilisé pour financer les priorités retenues par le Gouvernement, qui entend conduire, en matière de
transports, une politique responsable centrée sur des investissements réalistes permettant de répondre à court
et à moyen termes aux besoins des usagers. Le ministre délégué auprès de la ministre de l'écologie, du
développement durable et de l'énergie, chargé des transports, de la mer et de la pêche accordera donc la
priorité à la préservation, la remise à niveau et à la modernisation des réseaux de transport existants afin
d'améliorer les déplacements quotidiens de proximité et d'offrir un service de haute qualité sur l'ensemble des
territoires. Une capacité d'intervention sera également maintenue pour appuyer la modernisation de l'économie
maritime française, flotte de commerce et pêche.
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